
BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

AVRIL 2011. – INTÉRIEUR 2011/4 – Texte 19/95 – Page 1

 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR,  
 DE L’OUTRE-MER,  
 DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  
 ET DE L’IMMIGRATION
 _____

Arrêté du 1er avril 2011 portant agrément d’une association pour le placement de stagiaires 
étrangers au titre de l’article R. 313-10-5 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile

NOR : IOCL1108955A

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration,
Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment son article L. 313-7-1, alinéa 2, et son 

article R. 313-10-5,

Arrête :

Article 1er

L’agrément prévu à l’article R. 313-10-5 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile est délivré à 
l’association suivante :

École internationale des arts culinaires.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait le 1er avril 2011.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le directeur de l’immigration,
 F. luCas


